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ARTICLE 49

Apresl’ainéa4, insérer lestrois alinéas suivants :
«3° L’article L. 5312-4 est ainsi modifié:
«a) Au 1°, lesmots : « de |’ Etat » sont remplacés par les mots : « des régions » ;
«b) Au 4°, les mots: «des régions, désigné sur proposition de I’Association des régions de
France » sont remplacés par lesmots: « de |’ Etat ».

EXPOSE SOMMAIRE
Le présent amendement a pour objet d assurer aux régions une place déterminante dans le conseil
d’ administration de Péle Emploi, et donc dans I’ orientation régionale des politiques de I’ emploi, en

lien avec leurs compétences économiques et leur implication dans le domaine de la formation
professionnelle.
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